










































Annexe 1 : carte de délimitation des zones d’alerte
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Annexe 2 : Courbes de gestions par indicateur









Annexe 3 : Méthodologie d'instruction des dérogations dans le département des Deux-
Sèvres

Les demandes de dérogation, prévues à l’article 16, sont adressées, via l’OUGC qui en
vérifie l’éligibilité et en dresse une synthèse par sous-bassin versant, à la DDT des Deux-
Sèvres, une fois que l’interdiction d’irrigation agricole a été prescrite, notamment pour
des cultures fourragères auto-consommées et des cultures dérogatoires dites
/ spéciales 0.

Ces demandes sont étudiées au cas-par-cas. Dans ce but, avant la saison d’irrigation,
l’OUGC doit recenser les potentiels demandeurs. Lors du passage en alerte renforcée
définie par le présent arrêté, d’un des bassins deux-sévriens, l’OUGC rassemble les
demandes et les envoie à la DDT, qui les traite au cas-par-cas.

La DDT demande l’avis des organismes suivants :

    • L’Office français de la biodiversité (OFB) ;
    • La structure compétente en matière d’alimentation en eau potable, si le prélèvement
s’effectue dans l’aire d’alimentation de captage d’un captage destiné à la production
d’eau potable ;
    • La DDT pilote du bassin versant, si le préfet pilote n’est pas le préfet des Deux-Sèvres.

Le délai pour le retour des organismes consultés est fixé au maximum à 24 heures. Sans
retour des organismes, l’avis est réputé favorable. En ce qui concerne l’OFB, sans retour
dans les délais impartis, la situation des cours d’eau définie par le réseau ONDE constitue
l’avis de l’OFB.

L’Agence régionale de santé (ARS) des Deux-Sèvres est destinataire des demandes d’avis
pour information.

Afin d’étudier les demandes, les exploitants doivent adresser les éléments suivants aux
OUGC (ou à la Chambre d’agriculture lorsqu’elle est mandataire), qui les mettent en forme
et les adressent à la DDT pour instruction :

- Le nom de l’exploitant et de l’exploitation
- La commune
- L’îlot ou le(s) numéro(s) de parcelle(s)
- La surface irriguée
- Le type de culture
- La répartition dans le temps des besoins en eau (volumes et débits horaires, 
plages horaires)
- Le(s) point(s) de prélèvement et leurs coordonnées
- Le(s) type(s) de prélèvement
- les index avant et après l’octroi de la dérogation

Les demandes formulées pour une même période, cumulées pour un même cours d’eau,
ne doivent pas excéder 10 % de son débit. Ces demandes doivent parvenir à la DDT au
plus tard le mercredi de chaque semaine.
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